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(54) Module de ventilation d’air pour un habitacle de véhicule

(57) L’invention concerne un module (10) de venti-
lation d’air pour un habitacle (H), notamment de véhicule
automobile. Le module comprend un boîtier (12) propre
à être installé dans un emplacement choisi de l’habitacle,
le boîtier ayant une entrée d’air (30) et au moins une
sortie d’air (42) et logeant un organe de propulsion d’air

(28) comprenant au moins un moteur et un élément rotatif
(26) pour mettre en mouvement l’air, qui est logé dans
une chambre intérieure (38) du boîtier (12). Le module
peut comporter en outre un filtre (40) pour assurer aussi
une fonction de filtration. Application notamment aux
équipements de véhicules automobiles.
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Description

[0001] L’invention concerne un module de ventilation,
notamment pour un habitacle de véhicule, en particulier
de véhicule automobile.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un module
comprenant un boîtier propre à être installé dans un em-
placement choisi de l’habitacle, le boîtier ayant au moins
une entrée d’air et au moins une sortie d’air et logeant
un organe de propulsion d’air comprenant au moins un
moteur et un élément rotatif permettant de mettre en
mouvement l’air.
[0003] On connaît déjà des modules de ce type qui
sont conçus pour être placés dans un habitacle, notam-
ment de véhicule automobile, en constituant une unité
indépendante susceptible d’assurer localement une ven-
tilation d’air dans l’habitacle.
[0004] Un tel module peut être installé par exemple
sous le pavillon d’un véhicule automobile pour assurer
une ventilation d’air en complément de l’installation de
chauffage, ventilation et/ou climatisation que comporte
le véhicule.
[0005] Ceci peut avoir un intérêt pour assurer une fonc-
tion supplémentaire de confort, par exemple à l’arrière
de l’habitacle d’un véhicule de grandes dimensions.
[0006] Le module peut éventuellement assurer
d’autres fonctions, en particulier une fonction de filtration
de l’air qui est évacué par la ou les sorties d’air du module.
[0007] Dans tous les cas, un module de ventilation d’air
de ce type constitue un élément indépendant qui vient
s’ajouter à l’installation de chauffage, ventilation et/ou
climatisation du véhicule, sans toutefois la remplacer.
[0008] Les modules de ventilation d’air utilisés jusqu’à
présent sont de conception rudimentaire et comportent
le plus souvent un boîtier logeant un organe de propul-
sion d’air du type ventilateur et éventuellement un filtre
rudimentaire, si bien qu’ils assurent principalement une
ventilation de l’air à envoyer dans l’habitacle.
[0009] L’invention vise à améliorer la situation.
[0010] C’est en conséquence un des buts de l’inven-
tion de proposer un module du type précité qui permet
d’assurer une ventilation correcte de l’air dans des con-
ditions aussi performantes que possibles.
[0011] C’est aussi un but de l’invention de proposer un
tel module qui permet en outre d’assurer une filtration de
l’air, et en particulier d’éliminer des odeurs contenues
dans l’air de l’habitacle.
[0012] Un autre but de l’invention est de proposer un
tel module qui peut réaliser des fonctions de ventilation
et/ou de filtration en générant un minimum de perte de
charge.
[0013] C’est encore un but de l’invention de proposer
un tel module qui peut être conçu suivant différentes va-
riantes et en particulier avec différents types d’organes
de propulsion d’air et de filtres, le cas échéant.
[0014] C’est aussi un but de l’invention de proposer un
tel module qui soit d’une conception peu encombrante
et qui puisse L’invention propose à cet effet un module

de ventilation d’air, notamment pour un habitacle de vé-
hicule, du type défini précédemment, dans lequel l’élé-
ment rotatif de l’organe de propulsion d’air est logé dans
une chambre intérieure du boîtier.
[0015] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le module comporte en outre un filtre, ce qui permet
de filtrer l’air de l’habitacle, notamment pour en éliminer
des odeurs.
Il est avantageux en ce cas que l’organe de propulsion
d’air soit placé en amont par rapport au filtre, si bien que
la chambre intérieure délimite un volume de détente pour
de l’air comprimé issu de l’organe de propulsion d’air.
[0016] Lorsqu’un filtre est présent, il est en outre avan-
tageux que la chambre intérieure soit délimitée en sortie
par ce filtre.
[0017] Dans une variante de réalisation, l’organe de
propulsion d’air est placé en aval par rapport au filtre, si
bien que la chambre intérieure délimite un volume pour
l’air filtré.
[0018] Différents types d’organes de propulsion d’air,
appelés aussi "pulseurs d’air", peuvent être utilisés dans
le cadre de l’invention, notamment de type radial, tan-
gentiel ou axial.
[0019] On préfère tout particulièrement utiliser un or-
gane de propulsion d’air de type radial, c’est-à-dire que
l’élément rotatif de cet organe est une turbine radiale
logée dans le boîtier.
[0020] Lorsqu’un filtre est présent et que le pulseur est
placé en amont du filtre, la chambre intérieure précitée
est délimitée directement autour de la turbine ce qui per-
met de diminuer l’encombrement et les pertes de charge.
[0021] S’agissant d’une turbine radiale, on utilise
avantageusement une turbine dotée de pales, le filtre
étant alors espacé de la turbine.
[0022] Dans une autre forme de réalisation de l’inven-
tion, l’élément rotatif de l’organe de propulsion d’air est
une turbine tangentielle.
[0023] La chambre intérieure peut délimiter un volume
fixe. Elle peut aussi, en variante, délimiter un volume
variable créé par la mobilité, d’au moins un organe inter-
ne du module.
[0024] Cet organe interne est avantageusement cons-
titué par un filtre lorsque le module en est équipé.
[0025] On préfère alors que le filtre soit monté mobile
dans le boîtier entre une position "rentrée" où le volume
intérieur de la chambre intérieure est réduit et une posi-
tion "sortie" où le volume de la chambre intérieure est
augmenté. Il est envisageable, pour cela, que le filtre soit
monté pivotant par rapport au boîtier ou, en variante, qu’il
soit monté mobile en translation par rapport au boîtier.
[0026] Dans une autre forme de réalisation, le filtre est
solidaire d’un couvercle monté mobile par rapport au boî-
tier. Cela signifie, par conséquent, que ce couvercle peut,
par exemple, être monté pivotant ou monté mobile en
translation par rapport au boîtier.
[0027] Le couvercle peut servir aussi à supporter
d’autres organes que le filtre, par exemple l’organe de
propulsion d’air.
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[0028] Dans ce cas, le fait de pouvoir déplacer le cou-
vercle permet d’accéder non seulement au filtre, mais
aussi à l’organe de propulsion d’air, notamment à des
fins d’entretien.
[0029] Dans une forme de réalisation avantageuse, le
module comprend au moins une sortie d’air filtré pour de
l’air issu du filtre et au moins une sortie d’air ventilé pour
de l’air non filtré, et des moyens de commutation pour
faire passer sélectivement l’air par la sortie d’air filtré
et/ou par la sortie d’air non filtré. On comprendra que
lorsque l’air passe directement vers la sortie d’air non
filtré, sans avoir été filtré au préalable, cela permet d’aug-
menter le débit de ventilation en réduisant les pertes de
charge.
[0030] Différentes solutions sont envisageables pour
assurer cette fonction de commutation.
[0031] Dans une première variante, le boîtier comporte
un corps muni d’une face ouverte et un couvercle monté
pivotant par rapport au corps entre une position "rentrée"
dans le boîtier et une position "sortie" du boîtier, le cou-
vercle comportant au moins une sortie d’air filtré aména-
gée dans une face principale et au moins une sortie d’air
non filtré aménagée dans une face latérale, la sortie d’air
non filtré étant dégagée par le corps du boîtier lorsque
le couvercle est en position sortie et obturée par le corps
du boîtier lorsque le couvercle est en position rentrée.
[0032] Dans une deuxième variante, le boîtier compor-
te une face principale dans laquelle est aménagée au
moins une sortie d’air pour de l’air filtré et/ou de l’air non
filtré, le filtre étant monté coulissant en regard de la sortie
d’air entre une position dans laquelle le filtre dégage la
sortie d’air pour faire passer de l’air non filtré et une autre
position dans laquelle le filtre obture la sortie d’air pour
faire passer de l’air filtré.
[0033] Il peut être avantageux de prévoir au moins une
résistance électrique, en particulier une résistance à
coefficient de température positif, pour réchauffer l’air
envoyé dans l’habitacle.
[0034] Le filtre utilisé, s’il est présent, est susceptible
de diverses variantes. Il peut s’agir par exemple d’un filtre
à particules, d’un filtre à charbon actif ou encore d’un
filtre photo-catalytique.
[0035] Dans la description qui suit, faite seulement à
titre d’exemple, on se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective d’un
module de ventilation d’air selon une première forme
de réalisation de l’invention, dans laquelle une partie
du boîtier est ôtée ;

- la figure 2 est une vue en coupe verticale du module
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective du module des
figures 1 et 2, le dessus du boîtier étant ôté ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un module

de ventilation d’air selon une deuxième forme de réa-
lisation de l’invention, le module comportant un cou-
vercle pivotant représenté en position "sortie" pour
la ventilation ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 montrant
le même module dans lequel le couvercle est en po-
sition rentrée pour assurer une fonction de filtration
d’air ;

- les figures 6 à 8 sont des vues en perspective, avec
le boîtier ôté, d’un module de ventilation d’air selon
une troisième forme de réalisation de l’invention
dans lequel le filtre est monté coulissant pour assurer
sélectivement une fonction de filtration ou de
ventilation ;

- la figure 9 est une vue en perspective, avec arrache-
ment partiel du boîtier, d’un module de ventilation
d’air analogue à celui des figures 6 à 8 mais com-
portant en outre une résistance de chauffage ;

- les figures 10 à 13 sont des vues schématiques de
côté de quatre modules de ventilation d’air dont la
chambre intérieure délimite un volume fixe ;

- les figures 14 à 17 sont des vues schématiques de
quatre modules de ventilation d’air dont le filtre est
monté pivotant pour fournir une chambre intérieure
de volume variable ;

- les figures 18 à 21 sont des vues schématiques ana-
logues respectivement aux figures 14 à 17, dans les-
quelles chaque module comprend en outre un cou-
vercle pivotant ;

- les figures 22 à 25 sont des vues schématiques de
quatre modules de ventilation d’air comportant un
filtre monté coulissant verticalement pour délimiter
une chambre intérieure de volume variable ; et

- les figures 26 à 29 sont des vues analogues aux
figures 22 à 25, dans lesquelles le module comporte
en outre un couvercle mobile.

[0036] On se réfère d’abord à la figure 1 qui montre un
module de ventilation d’air, désigné dans son ensemble
par la référence 10, conçu pour être implanté en un em-
placement choisi à l’intérieur d’un habitacle de véhicule
automobile-Dans l’exemple ce module assure aussi une
fonction de filtration et constitue donc un module de ven-
tilation et/ou de filtration d’air.
[0037] Le module 10 comprend un boîtier 12 de forme
générale parallélépipédique présentant une paroi supé-
rieure 14 conçue pour être placée, dans l’exemple, dans
une position sensiblement horizontale, en particulier
sous le pavillon P (figure 2) d’un véhicule en étant disposé
ainsi dans l’habitacle H de ce véhicule.
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[0038] Le boîtier 14 comporte en outre des parois la-
térales 16 qui délimitent une face ouverte 18 de forme
générale rectangulaire qui est ici tournée vers le bas. La
face ouverte 18 est obturée par un couvercle 20 qui, dans
l’exemple, est un couvercle mobile, ici un couvercle mon-
té pivotant autour d’un axe 22 (figure 2). Une cloison 24
est placée à l’intérieur du boîtier dans une position gé-
néralement parallèle à la paroi supérieure 14. Dans l’es-
pace délimité entre la cloison 24 et la paroi supérieure
14 est disposé un élément rotatif 26 d’un organe de pro-
pulsion d’air 28, qui sera appelé "pulseur d’air" dans la
suite de la description.
[0039] L’élément rotatif 26 est réalisée ici sous la forme
d’une turbine radiale munie de pales (figures 1 à 3) et
entraînée en rotation autour d’un axe X-X (figure 2) qui
est perpendiculaire à la paroi supérieure 14. Le pulseur
d’air 28 comporte un moteur électrique (non représenté)
qui entraîne en rotation la turbine 26 permettant ainsi
d’aspirer un flux d’air en provenance de l’habitacle, ce
flux d’air traversant une entrée d’air 30 (figure 2) amé-
nagée dans le couvercle 20. L’air accède ensuite à l’es-
pace intérieur précité au travers d’une virole d’aspiration
32- Le flux d’air ainsi aspiré est accéléré par la turbine
radiale 26 dans la direction des flèches 34 montrées sur
la figure 3.
[0040] Dans l’espace intérieur précité est disposée
une cloison 36 de forme incurvée qui permet de délimiter
une chambre intérieure d’air 38 dans laquelle est logée
la turbine radiale 26. L’air quitte ensuite la chambre in-
térieure 38 en traversant un filtre 40 qui est disposé sur
le couvercle 20 et qui délimite ainsi la chambre intérieure
38 en sortie. Lorsque le couvercle 20 est dans la position
fermée, représentée en partie supérieure de la figure 2,
le filtre se trouve dans le boîtier et peut ainsi assurer la
filtration de l’air qui quitte le boîtier par une sortie d’air 42
(figure 2). Lorsque le couvercle est en position ouverte,
comme montré dans la partie inférieure de la figure 2, le
filtre 40 est accessible et peut être échangé si nécessaire.
Dans l’exemple de réalisation, le filtre est du type à pho-
to-catalyse. Il est associé à une lampe UV 44 et à un
ballast 46 de façon en soi connue.
[0041] Selon le présent exemple de réalisation, l’en-
semble des composants est agencé dans le boîtier 14.
Toutefois, certains composants peuvent perturber le flux
d’air et nuire aux performances aéro-acoustiques du mo-
dule 10. Selon une variante de réalisation, il est prévu
de réaliser une zone dite ’technique’ dans laquelle seront
disposés les composants, telles que les cartes électro-
niques, entraînant une dégradation des performances
aéro-acoustiques.
[0042] Cette zone dite ’technique’ est disposée autour
une zone dite ’fonctionnelle’. La zone dite ‘fonctionnelle’
intègre tous les éléments fonctionnels du module 10 tels
que le moteur du pulseur, le filtre, ...
[0043] Comme on peut le voir en outre sur la figure 1,
une carte électronique 48 est placée sur le couvercle 20.
L’accès à cette carte est facilité par l’ouverture du cou-
vercle. A cette carte sont associés des moyens de com-

mande, par exemple un bouton de commande, qui ne
sont pas visibles sur les figures 1 à 3. Ces moyens de
commande sont accessibles à partir de l’extérieur du
couvercle et permettent à un utilisateur d’actionner,
quand il le souhaite, le pulseur d’air 28.
[0044] De façon similaire, la carte électronique 48
comporte un capteur de qualité de l’air intégré directe-
ment sur la carte électronique 48. Un tel agencement
permet une amélioration de confort intérieur en prenant
en considération l’état de l’environnement du dispositif
selon la présente invention. Ainsi disposé, le capteur de
qualité de l’air est exposé de façon satisfaisante au flux
d’air entrant dans le boîtier 14.
[0045] Néanmoins, une alternative de réalisation con-
siste à implanter le capteur de qualité de l’air à une paroi
du boîtier 14.
[0046] La chambre intérieure 38 précitée délimite un
volume de détente dans lequel l’air comprimé issu de
l’organe de propulsion d’air peut se détendre, sur les cô-
tés de la turbine, avant d’être filtré, ce qui permet d’amé-
liorer le fonctionnement du module en réduisant les per-
tes de charge.
[0047] Selon un mode préférentiel de réalisation, le
volume de détente a une longueur selon le flux d’air com-
prise entre 0 mm et 10 mm. Une telle disposition permet
d’assurer une réduction des dimensions dans l’axe du
flux d’air.
[0048] Cependant, dans le dispositif des figures 1 à 3,
la filtration s’effectue en permanence, c’est-à-dire qu’il
n’est pas possible d’effectuer seulement une ventilation
sans filtration.
[0049] Le dispositif représenté aux figures 4 et 5 per-
met de réaliser une telle fonction grâce à des moyens de
commutation.
[0050] Le boîtier 12 comporte une face ouverte 18 et
un couvercle 20 monté pivotant par rapport au corps en-
tre une position rentrée dans le boîtier (figure 5) et une
position sortie du boîtier (figure 4). Le couvercle com-
prend une entrée d’air 30 et deux sorties d’air 42 amé-
nagées dans une face principale 50. Les sorties d’air 42
sont destinées à faire passer un flux d’air, préalablement
filtré, vers l’habitacle H du véhicule. Le couvercle com-
prend au moins une face latérale 52 dans laquelle est
aménagée au moins une sortie d’air 54 pour de l’air non
filtré (figure 4).
[0051] Dans la position de la figure 4, les sorties d’air
non filtré 54 sont dégagées si bien que de l’air peut
s’échapper dans l’habitacle, sans être filtré, comme mon-
tré par les flèches 56. En revanche, lorsque le couvercle
est dans la position rentrée de la figure 5, les sorties d’air
54 sont obturées et l’air est obligé de passer uniquement
par les sorties d’air 42 pour admettre de l’air filtré dans
l’habitacle. Ainsi, en modifiant la position du couvercle
20, il est possible d’admettre dans l’habitacle soit de l’air
ventilé, donc avec un débit plus fort, soit de l’air filtré,
donc avec un débit plus faible en raison des pertes de
charge engendrées par le filtre. Dans certaines circons-
tances, il est intéressant de favoriser la ventilation plutôt
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que la filtration- Dans le cas de la figure 5, l’air filtré
s’échappe vers l’habitacle par les sorties 42 comme mon-
tré par les flèches 58.
[0052] On se réfère maintenant aux figures 6 à 8 qui
représentent une autre forme de réalisation de l’invention
qui s’apparente à celle des figures 1 et 2.
[0053] Comme dans le cas des figures 4 et 5, des
moyens de commutation sont prévus pour assurer sé-
lectivement la ventilation ou la filtration. Ici, le boîtier com-
porte un couvercle 20 avec une face principale 50 dans
laquelle est aménagée une entrée d’air 30 (non visible
sur les figures 6 à 8) et une sortie d’air 42 qui est visible
seulement sur les figures 7 et 8.
[0054] De façon préférentielle, l’entrée d’air 30 et les
sorties d’air 42 comportent des éléments orientant les
flux d’air entrant et sortant du module 10. Ces éléments
peuvent notamment être des aubes ou des déflecteurs.
Afin de faciliter la circulation des flux d’air, l’orientation
des éléments d’orientation du flux d’air entrant par l’en-
trée d’air 30 est opposée à l’orientation du flux d’air sor-
tant par les sorties d’air 42. Ainsi, les flux d’air permettent
et sortent du module 10 selon des directions différentes.
[0055] Un telle disposition permet de réduire l’effet de
recirculation (réintroduire le flux d’air directement issu
des sorties d’air 42) tout en assurant une orientation du
flux d’air sortant dans une direction souhaitée.
[0056] Le filtre 40 est monté coulissant dans la direc-
tion de la flèche 60 parallèlement au couvercle 50. Le
coulissement du filtre s’effectue en regard de la sortie
d’air 42 entre une position dans laquelle le filtre obture
la sortie d’air (figure 6) pour faire passer de l’air filtré et
une position dans laquelle le filtre dégage la sortie d’air
pour faire passer de l’air non filtré (figure 8). Le filtre peut
prendre des positions intermédiaires, comme représenté
sur la figure 7, dans laquelle une partie du flux d’air est
filtrée et une autre partie du flux d’air n’est pas filtrée.
[0057] On se réfère maintenant à la figure 9 qui repré-
sente une autre forme de réalisation de l’invention qui
s’apparente à celles des figures 1 à 3. Ici, le boîtier loge
en plus une résistance électrique 62, en particulier une
résistance du type à coefficient de température positif
(en abrégé résistance CTP). Une telle résistance permet,
si on le souhaite d’assurer un chauffage de l’air issu du
pulseur 28, avant la traversée du filtre 40. Il faut cepen-
dant veiller à ce que le chauffage de l’air n’interfère pas
avec le filtre. En effet, certains types de filtres ne fonc-
tionnent pas de façon optimale avec un air réchauffé.
[0058] On se réfère maintenant aux figures 10 à 13 qui
montrent respectivement quatre modules qui ont tous en
commun de délimiter une chambre intérieure 38 de vo-
lume fixe, c’est-à-dire constant. Dans le cas des figures
10 à 12 le pulseur 28 est placé en amont par rapport au
filtre 40, tandis que dans le cas de la figure 13, le pulseur
est placé en aval par rapport au filtre. Dans tous les cas,
la chambre 38 est placée entre le pulseur 28 et le filtre
40. Dans le cas de la figure 10, le pulseur est du type
centrifuge/radial avec un moteur électrique à balai, tandis
que dans le cas de la figure 1.1, le pulseur est du type

centrifuge/radial avec un moteur électrique sans balai,
encore appelé "brushless" (terme anglo-saxon). Dans le
cas des figures 12 et 13, le pulseur est du type à écou-
lement transversal/tangentiel. Il comporte une turbine 72
de forme allongée tournant autour d’un axe 74 qui dans
l’exemple est parallèle à la paroi supérieure 14 du boîtier.
[0059] Les figures 14 à 17 représentent des pulseurs
analogues respectivemerit à ceux des figures 10 à 13.
La principale différence réside ici dans le fait que le filtre
40 est monté pivotant autour d’un axe 76 entre une po-
sition rentrée dans laquelle le volume d’air de la chambre
38 est réduit et une position sortie dans laquelle le volume
d’air de la chambre 38 est augmenté. Dans la position
rentrée, dans laquelle le filtre est représenté en pointillé,
l’appareil peut fonctionner avec un encombrement réduit
du fait que le filtre est escamoté dans le boîtier. Dans la
position sortie, dans laquelle le filtre est représenté en
trait plein, le volume de la chambre est augmerlté et le
filtre peut fonctionner efficacement.
[0060] On se réfère maintenant aux figures 18 à 21 qui
s’apparentent respectivement aux figures 14 à 17. Ici, le
boîtier comprend en outre un couvercle pivotant 20 ana-
logue à celui décrit précédemment. Dans le cas des fi-
gures 18 et 19, le couvercle 20 pivote autour d’un axe
22 parallèle à l’axe 76 de pivotement du filtre. Le couver-
cle doit être ouvert partiellement pour permettre le pivo-
tement du filtre vers sa position sortie d’utilisation.
[0061] Dans le cas de la figure 20, l’axe 22 du couver-
cle est situé à proximité immédiate de l’axe de pivotement
76 du filtre si bien que le filtre et le couvercle peuvent
pivoter quasiment en synchronisme. Dans le cas de la
figure 21, le couvercle 20 supporte à la fois le filtre 40 et
le pulseur 28 (ici un pulseur centrifuge), si bien que les
axes 22 et 76 sont confondus.
[0062] Les figures 22 à 25 montrent quatre formes de
réalisation d’un pulseur qui s’apparentent respective-
ment aux figures 10 à 13. Ici, le filtre 40 est monté en
translation dans une direction généralement perpendi-
culaire à la paroi supérieure 14 du boîtier. Cela permet
de délimiter aussi une chambre 38 de volume variable
entre le pulseur et le filtre. Le filtre est déplaçable entre
une position rentrée qui est représentée en trait pointillé
et une position sortie qui est représentée en trait plein.
[0063] On se réfère maintenant aux figures 26 à 29 qui
s’apparentent respectivement aux figures 22 à 25. On
voit que, à chaque fois, le boîtier 12 comporte un cou-
vercle 20 qui supporte le filtre 40. Ce couvercle 20 est
ici mobile en translation dans une direction généralement
perpendiculaire à la paroi supérieure 14 du boîtier. Ce
couvercle peut être déplacé d’une position sortie (repré-
sentée en trait plein) à une position rentrée (représentée
en trait pointillé). Dans le cas des figures 26 à 28, le
couvercle sert de support au filtre 40. Dans le cas de la
figure 29, le couvercle sert également de support au pul-
seur 28 (ici un pulseur à écoulement transversal/tangen-
tiel), ce qui facilite l’accès au pulseur, notamment pour
des raisons d’entretien.
[0064] Idéalement les positions rentrées des filtres des
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figures 14 à 29 correspondent à des positions de non-uti-
lisation, alors que les positions sorties de ces figures cor-
respondent à des positions d’utilisation.
[0065] Le dispositif de l’invention est susceptible de
nombreuses variantes de réalisation.
[0066] Comme déjà indiqué, il peut faire appel à diffé-
rents types de pulseurs, notamment du type radial ou de
type à écoulement transversal/tangentiel.
[0067] Egalement, la nature du filtre est susceptible de
nombreuses variantes. Il peut s’agir par exemple d’un
filtre à particules, d’un filtre à charbon actif, ou encore
d’un filtre photo-catalytique comme déjà mentionné.
[0068] Dans une variante de réalisation de la figure 3,
la cloison 36 de forme incurvée peut être supprimée, l’air
étant alors expulsé par la turbine 26 dans toutes les di-
rections, sans être canalisé.
[0069] Le module de l’invention peut être implanté en
un emplacement choisi à l’intérieur d’un habitacle, no-
tamment de véhicule automobile. Il comportera à cet effet
des moyens de fixation (non représentés ici) pour per-
mettre son implantation dans l’habitacle. Egalement, des
moyens de connexion électrique sont prévus pour relier
électriquement le module à une source électrique qui
peut être constituée par exemple par une prise d’allu-
me-cigare ou toute autre prise électrique prévue dans
l’habitacle.

Revendications

1. Module de ventilation d’air, notamment pour un ha-
bitacle de véhicule, comprenant un boîtier (12) pro-
pre à être installé dans un emplacement choisi de
l’habitacle (H), le boîtier ayant au moins une entrée
d’air (30) et au moins une sortie d’air (42) et logeant
un organe de propulsion d’air (28) comprenant au
moins un moteur et un élément rotatif (26) permet-
tant de mettre en mouvement l’air, caractérisé en
ce que l’élément rotatif (26) est logé dans une cham-
bre intérieure (38) du boîtier (12).

2. Module de ventilation d’air selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comporte un filtre (40).

3. Module de ventilation d’air selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’organe de propulsion d’air
(28) est placé en amont par rapport au filtre (40), si
bien que la chambre intérieure (28) délimite un vo-
lume de détente pour l’air comprimé issu de l’organe
de propulsion d’air.

4. Module de ventilation d’air selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le volume de détente a une
longueur selon le flux d’air comprise entre 0 mm et
10 mm.

5. Module de ventilation d’air selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la chambre intérieure (28)

est délimitée en sortie par le filtre (40).

6. Module de ventilation d’air selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’organe de propulsion d’air
(28) est placé en aval par rapport au filtre (40), si
bien que la chambre intérieure (28) délimite un vo-
lume pour l’air filtré.

7. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que l’élément rotatif
de l’organe de propulsion d’air (28) est une turbine
radiale (26).

8. Module de ventilation d’air selon les revendications
2 et 7, prises en combinaison, caractérisé en ce
que la turbine radiale (26) est dotée de pales, et en
ce que le filtre (40) est espacé de la turbine.

9. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que l’élément rotatif
de l’organe de propulsion d’air (28) est une turbine
tangentielle (72).

10. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce que la chambre
intérieure (38) délimite un volume d’air fixe.

11. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce que la chambre
intérieure -(38) délimite un volume d’air variable créé
par la mobilité d’au moins un organe interne (40) du
module.

12. Module de ventilation d’air selon les revendications
2 et 11, prises en combinaison, caractérisé en ce
que le filtre (40) est monté mobile dans le boîtier (12)
entre une position rentrée où le volume de la cham-
bre intérieure (28) est réduit et une position sortie où
le volume de la chambre intérieure (28) est augmen-
té.

13. Module de ventilation d’air selon la revendication 12,
caractérisé en ce que le filtre (40) est monté pivo-
tant par rapport au boîtier (12).

14. Module de ventilation d’air selon la revendication 12,
caractérisé en ce que le filtre (40) est monté mobile
en translation par rapport au boîtier (12) -

15. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte un couvercle (20) fermant le boîtier (12).

16. Module de ventilation d’air selon la revendication 15,
caractérisé en ce que le couvercle (20) dispose
d’au moins une entrée d’air (30) et d’au moins au
moins une sortie d’air (42, 54).

9 10 



EP 1 623 860 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

17. Module de ventilation d’air selon la revendication 15
ou 16, caractérisé en ce que le couvercle (20) est
monté mobile par rapport au boîtier (12).

18. Module de ventilation d’air selon la revendication 17,
caractérisé en ce que le filtre (40) est solidaire du
couvercle (20).

19. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 15 à 18, caractérisé en ce que le couvercle
(20) supporte aussi l’organe de propulsion d’air (28).

20. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 2 à 16, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins une sortie d’air filtré (42) pour de l’air issu
du filtre (40) et au moins une sortie d’air ventilé (54)
pour de l’air non filtré et des moyens de commutation
pour faire passer sélectivement l’air par la sortie d’air
filtré et/ou par la sortie d’air non filtré.

21. Module de ventilation d’air selon la revendication 18,
caractérisé en ce que le boîtier (12) comporte un
corps muni d’une face ouverte (18) et un couvercle
(20) monté pivotant par rapport au corps entre une
position rentrée dans le boîtier et une position sortie
du boîtier, le couvercle (20) comportant au moins
une sortie d’air filtré (42) aménagée dans une face
principale (20) et au moins une sortie d’air non filtré
(54) aménagée dans une face latérale (52), la sortie
d’air non filtré étant dégagée par le corps du boîtier
lorsque le couvercle est en position sortie et obturée
par le corps du boîtier lorsque le couvercle est en
position rentrée.

22. Module de ventilation d’air selon la revendication 18,
caractérisé en ce que le boîtier (12) comporte une
face principale (50) dans laquelle est aménagée au
moins une sortie d’air (42) pour de l’air filtré et/ou de
l’air non filtré, et en ce que le filtre (40) est monté
coulissant en regard de la sortie d’air (42) entre une
position dans laquelle le filtre dégage la sortie d’air
pour faire passer de l’air non filtré et une position
dans laquelle le filtre obture la sortie d’air pour faire
passer de l’air filtré.

23. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 1 à 21, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins une résistance électrique (62), en particu-
lier une résistance à coefficient de température po-
sitif (CTP) pour réchauffer l’air envoyé dans l’habi-
tacle.

24. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cations 2 à 22, caractérisé en ce que le filtre (40)
est choisi parmi les filtres à particules, les filtres à
charbon actif et les filtres photo-catalytiques.

25. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-

cations 15 à 24, caractsrisé en ce que l’entrée d’air
(30) et la sortie d’air (42, 54) comportent des élé-
ments d’orientation des flux d’air entrant et sortant
du boîtier (10).

26. Module de ventilation d’air selon la revendication 25,
caractérisé en ce que l’orientation du flux d’air en-
trant par l’entrée d’air (30) est opposée à l’orientation
du flux d’air sortant par les sorties d’air (42, 54).

27. Module de ventilation d’air selon l’une des revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que le boîtier
(10) comporte une zone dite ’fonctionnelle’ regrou-
pant les composants fonctionnels du module (10) et
une zone dite ’technique’ regroupant les compo-
sants entraînant une dégradation des performances
aéro-acoustiques.
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